
ASSEMBLEE GENERALE

Samedi 29 Mars 2025



Ordre du jour
 - Ouverture de l’Assemblée Générale et accueil des personnalités

 - Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale 2024

 - Rapport moral

 - Rapports financiers du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 (économies,
subventions)

 - Budgets prévisionnels du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026 (cotisations
statutaires)

 - Rapport du Commissaire aux Comptes

 - Renouvellement du Commissaire aux Comptes

 - Politique Cynégétique/Propositions Campagne 2025/2026

 - Vote propositions techniques

 - Remise des médailles

 - Tombola

 - Questions diverses*

 - Déjeuner



Ouverture de l’Assemblée 
Générale



Accueil de Monsieur le MaireAccueil de Monsieur le Maire



Approbation du compte-rendu 
de l’Assemblée Générale
de 2024





Rapport Moral

Willy SCHRAEN, Président

Rapport Moral

Willy SCHRAEN, Président









Approbation du résultat 2023-2024
Prévisionnel 2025-2026

Jean-François CARRE
Trésorier

Germain GLORIAN
Expert comptable

Marc BRACHET

130/04/2010

Trésorier-adjoint



Approbation du 
résultat 2023-2024



















Prévisionnel 
2025-2026





Soldes
au 30 06 2024

Affectation du 
Résultat 

Au  30 juin 2024
Soldes

au 30 06 2023

1 924 025371 5721 552 453
Réserves de gestion

192 446192 446
Réserves "indisponibles"

629 820- 375 3451 005 165
Réserves immobilisées

40 852Affectation du résultat au 30/06/2024

2 787 142Totaux

COMPTES DE RESERVES

Au 30 juin 2024

Les comptes de réserves seront, après approbation de l'assemblée générale
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Rapports de 
Monsieur Willerval
Commissaire aux Comptes

10



Propositions

Jean-François Carré, trésorier 



Renouvellement du Commissaire aux 
comptes





Fixation des tarifs 2025-2026

Les tarifs sont désormais fixés avec une prise en compte de l’inflation

L’inflation 2024 est fixée à 1,8 %

28



Fixation du prix 
du Timbre Fédéral 2025-2026

Le prix du timbre est proposé à :

89,5 € 00 

L’abonnement au journal trimestriel est maintenu à 8 € 00.

La validation temporaire 3 jours = 23 euros

28

NB : Conformément aux textes en vigueur tout chasseur qui valide pour la première fois son permis de chasser lors de la saison 
cynégétique qui suit l’obtention dudit permis aura le montant de ces redevances diminué de moitié



Reconduction pour les jeunes 
permis

 Première validation départementale prise en charge par la FDC 
62 pour les nouveaux chasseurs (ayant obtenu leur permis dans 
l’année en cours et originaire du département) de moins de 21 
ans.



Sanglier
Redevances

A) Plan de gestion (bracelet valable uniquement pour la saison en cours) :

-> bracelet 40 € 00

18

B) Hors plan de gestion (bracelet taxe) :

Le prix du bracelet est à 60 € 00
Tout sanglier doit sitôt la mise à mort et avant tout transport, être marqué, 

sur les lieux mêmes de la capture, par un bracelet daté

C) Contribution territoriale fixée à 0 euros

.

La pose du bracelet taxe sanglier n’est plus obligatoire entre le 1er Juin et 
le 14 Août



Chevreuil
Cerf Sika
Daim

Bracelet à 40 € 00

22



Contrats multiservices

La Fédération Départementale des Chasseurs assure des services complémentaires 
pour les territoires de chasse : c’est le contrat multiservices.

Le contrat multiservices contient toutes les obligations statutaires.

Proposition : 

Rappel

Le contrat se renouvelle d’année en année par tacite reconduction sauf résiliation par l’une des 
parties un mois minimum avant l’échéance. 

Quelle que soit sa date, l’adhésion annuelle est valable jusqu’au 30 juin de la campagne de chasse 
en cours.

L’adhésion de base est égale au montant du timbre fédéral

30



Adhérent territorial (plan de chasse et plan de gestion)

45 € 00

Adhérent calendrier agréé

23 € 00 

Adhésions obligatoires
31



Dans le cadre de ses programmes de recherche, l’Institut Scientifique 
Nord-Est- Atlantique, vous propose de l’aider en participant 

activement à son financement.

Montant minimum de participation: 5 euros

Possibilité de déduction fiscale de 66 % à partir de 20 euros

Par exemple pour un don de 100 euros, vous bénéficierez d’une 
déduction fiscale de 66 euros

Contribution scientifique ISNEA 
31



SUBVENTIONS 

Toutes les subventions au bénéfice d’organismes extérieurs 

doivent être approuvées par l’Assemblée Générale.

32



7 000,00(020005) – Louveterie

500,00(020003) - ADCCT

1 000,00(020004) – UNUCR 62

1 000,00(020007) – La chasse au féminin

2 000,00(020005) - Association Départementale des Gardes-Chasses Particuliers

1 000,00(020005)- Association de déterrage

1 000,00(020007) – Jeunes chasseurs 62

500,00(020007) – Association des Chasseurs à l’Arc 62

1 500,00(020004) - ADCGG

500,00(02007)- ACDB

SUBVENTIONS aux associations prévues pour 2025-2026

Uniquement sur présentation de dossier

35





Jean-Michel Taccoen, 

Conseil Régional



Olivier Gugelot
Secrétaire général

Bilan et Propositions 2025-2026



Perdrix 
grises



Opération pré-lâcher 
Perdrix 

Enveloppe budgétaire de 

100 000 euros

Enveloppe budgétaire de 

100 000 euros

2 400 Oiseaux de 1 jour et 
29 670  Compagnies de 15 
oiseaux de 12 semaines

2 400 Oiseaux de 1 jour et 
29 670  Compagnies de 15 
oiseaux de 12 semaines

Accompagnement par le 
service technique 
Accompagnement par le 
service technique 

Mesure de gestion P4 
minimum
Mesure de gestion P4 
minimum



Faisans 
communs



Opération 
Faisans

9 100 oiseaux 
d’un jour

16 340 faisans
de 8 semaines

faisans
vénérés



 Film étude faisans



Lièvre 
d’Europe



7,6

10,17
11,3

11,94
12,79

14,36
15,87 16,35 16,05

11,3 11,24
10,26

8,75

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Les IKA Lièvres de 2013 à 2025 pour le 
Département
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Estimation de la reproduction par 
l’analyse du tableau de chasse

202420232022

16/09 : 4 jeunes / 31 adultes 18/09  : 18 jeunes / 68 adultes 19 /09 :  44 jeunes / 71 adultes
23/09 : 23 jeunes / 52 adultes 25/09 : 27 jeunes / 80 adultes 26/09:  70 jeunes / 76 adultes
30/09 : 9 jeunes / 36 adultes 2/10  : 22 jeunes / 66 adultes 3/10  :  45 jeunes / 33 adultes 
7/10 : 13 jeunes / 35 adultes 9/10  : 23 jeunes / 61 adultes 10/10 :  64 jeunes / 29 adultes 
14/10 : 5 jeunes / 39 adultes  16/10 : 19 jeunes / 35 adultes 17/10 : 37 jeunes / 28 adultes 
21/10 : 8 jeunes / 39 adultes 23/10  : 23 jeunes / 49 adultes 24/10 : 66 jeunes / 17 adultes 
28/10 : 7 jeunes / 21adultes  30/10  : 8 jeunes / 24 adultes 31 /10: 78 jeunes / 29 adultes 
04/11 : 3 jeunes / 19 adultes6 /11 : 10 jeunes / 27 adultes 7/11 : 49 jeunes / 18 adultes 
18/11: 9 jeunes / 25 adultes13/11  : 11 jeunes / 21 adultes 14/11 : 21 jeunes / 14 adultes 
25/11: 1 jeunes / 27 adultes  20/11  : 7 jeunes / 20 adultes 21/11 : 21 jeunes / 14 adultes 

27/11  : 2 jeune / 9 adultes 28/11 : 4 jeunes / 4 adultes 
5 /12 : 32 jeunes / 16 adultes 

Soit 20% de jeunesSoit 27 % de jeunesSoit 60% de jeunes

+ de 70% Reproduction forte

> 60% <70%Reproduction moyenne

Entre 50 et 60%Reproduction médiocre

< 40%Reproduction mauvaise



Lapin de 
garenne



Un statut non 
ESOD mais des 
solutions

Déclassement de son statut de nuisibles

Possibilité des regulations sur autorisation
préfectorale (chasse particulière ou tir
louveterie)

Possibilité de reprise

Travail du service technique sur sa
réimplantation



Point Chevreuil

Tableau de chasse attribué 
: 6 521 

Taux de realisation: 84,69 
%

Possibilité de chasse à 
partir du 1er juin



Point sanglier

Tableau de chasse : 1 900Tableau de chasse : 1 900

Non pose du bracelet entre le 1er juin et le 14 aoûtNon pose du bracelet entre le 1er juin et le 14 août

Obligation de faire remonter les prélèvements de 
manière hebdomadaire
Obligation de faire remonter les prélèvements de 
manière hebdomadaire

Proposition : chasse les 1er et 3 eme vendredis de marsProposition : chasse les 1er et 3 eme vendredis de mars





 Question 1 :

 21/9/25 au 23/11/25 à 54%

 Question 2 :

 Oui = 75 %

 Question 3 :

 Horaire choisi:  le N°1 77%



fermetureouvertureEspèces

23 Novembre 202521 Septembre 2025Perdrix grise

23 Novembre 202521 Septembre 2025Lièvre

18 janvier 202628 Septembre 2025 (GIC 
en OA)

5 Octobre 2025

Faisan Commun

28 Février 20265 Octobre 2025Faisan Vénéré

28 Février 202621 Septembre 2025Perdrix Rouge

31 Janvier202621 Septembre 2025Lapin

28 Février 20261 Juin 2025Chevreuil 

28 Février 2026 et 2 
vendredi en mars (6 et 

20)

1 Juin 2025Sanglier

Arrêté ministérielArrêté ministérielGibier d’eau et oiseaux de 
passage

Ouverture Générale: 21 septembre 2025
Fermeture Générale: 28 février 2026



Formation permis 
de chasser

- 712 personnes formées à la 
théorie

- 750 personnes formées à la 
pratique

- 608 personnes reçues à 
l’examen

- 133  jeunes formés en chasse 
accompagnée.



Formations Décennales

8517 chasseurs formés en présentiel au siège ou 
lors de réunions délocalisées

1538 chasseurs formés en ligne

Pour toutes inscriptions, rendez-vous en page 
d’accueil de notre site internet



Police de la chasse: 
2024/252023/242022/232021/2220/2119/2018/1917/1816/1715/1614/15

Saison :

890857861846856836600691639391437Communes  ayant 
fait l’objet d’un 
contrôle (cumul)

78366682111381579153216821952175611071407
Chasseurs 
contrôlés

10371826216014915015621998151
Faits ayant donné 
lieu à un rappel de 
la règlementation

1722332251906067403264
Infractions ayant 
fait l’objet d’un P.V 
ou T.A



Des projets
financés par le 
département, 
la région et 
l’éco-
contribution 





Aménagements:

210 ha de Couverts 
d’intérêt floristique 
et faunistique

25 km de haies



Expertises 
scientifiques

 Suivi avifaune et mortalité  sur 3 
parcs éolien

 Dossiers loi sur l’eau

 Rédaction de plans de gestion 
« restauration écologique »

 Suivi de la nidification de la Barge à 
queue noire, du gravelot et de 
l’huitrier pie

 Cartographie des végétations sur le 
DPM

 Gestion de zones humides

 Suivi ISNEA



 Film ISNEA



Frédéric Fèvre, 

Procureur Général près la cour de Douai



Mobilisation le samedi 17 mai à 11h



Jacques Billant, 

Préfet





Liste des Médaillés:

Le Président: Daniel Delrue

Mr Gugelot : Jean Léon Moncomble

Mr Taccoen : Félix Viart et Joël Toursel

Mr Carré: Olivier Bedu

Mme Lecointe: Victor Herment

Mr Brachet : Sébastien Lance

Mr Forestier : Véronique Bracquart

Mr Thélu : Alain Bauvais

Mr Duvivier : Serge Havart

Mr de Bonnières : Sylvain Truffier

Mr Capron :  André Boutillier

Mr Petit :  Hervé Berthe

Mr Tonnelle : Jacques Duflot

Mr Deparis: Jean-Luc Bridoux



Tombola


